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Aujourd'hui 17 décembre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-
Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José
DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur
Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur
Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
Madame Emmanuelle AJON présente jusqu'à 17h00

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Exploitation du marché des Capucins et de ses
parcs de stationnement. Rapport annuel de

l'exercice clos au 31 Décembre 2017. Information
 
Madame Maribel BERNARD, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par traité de concession du 28 décembre 2007, vous avez confié à la S.A. Les Fils de Madame
Géraud, sous forme de délégation de service public, l'exploitation du marché et du parc de
stationnement des Halles des Capucins à compter du 1er janvier 2008 pour une durée de 20 ans.
 
Conformément à l'article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport
annuel remis à notre collectivité par le délégataire est communiqué à l'assemblée délibérante.
 
1. Les faits marquants de l'année 2017
 
En 2017, comme les années précédentes, l’attractivité du marché s’est accrue. La présence
toujours croissante de touristes, passagers de croisières et autres visiteurs de Bordeaux vient
s’ajouter à la clientèle des habitués de fin de semaine et aux résidents qui fréquentent le marché
au quotidien.
 
L’offre en produits frais et de dégustation de la supérette Super U installée depuis 2016 dans la
Halle B est en synergie avec l’offre du marché.
 
Les chiffres d’affaires individuels ont progressé, surtout chez les commerçants dynamiques qui
investissent sur l’embellissement de leur stand, la présentation de leur étal, leurs équipements.
 
Par ailleurs, la commission tripartite du marché a tenu deux réunions en 2017 au cours desquelles
les points les plus importants de la vie du marché et de son avenir ont été évoqués ; et en particulier
les avancements de l’étude de réorganisation de la collecte et du traitement des déchets du
marché avec refacturation des coûts aux commerçants selon le principe pollueur-payeur (cf  « 3.
La gestion des déchets » ci-dessous).
 
En ce qui concerne les animations, offres promotionnelles et actions de communication, 25
opérations ont été mises en place en différents moments de l’année 2017, à savoir :

- plusieurs animations culinaires dont la 3ème édition de « la Fête Internationale des
Marchés » avec à nouveau la présence d’un parrain renommé, Jean-Luc Petitrenaud
les 12 et 18 mai. Cette manifestation était en lien avec les acteurs locaux et notamment
France Bleu Gironde et le chef Jésus Hurtado, « La fête de la gastronomie » le 22
septembre 2017

- des campagnes de communication se concrétisant notamment par la refonte du site
internet  du marché de Capucins, des encarts publicitaires, l’organisation de tournages
pour le compte de chaînes étrangères,  une émission spéciale « Marché des Capucins »
sur Sud Radio, une campagne d’habillage bus en amont des fêtes de fin d’année ...

Ces événements participent également au dynamisme, à la notoriété et à une visibilité élargie
du marché.
 

2. L’occupation
 
Les occupations du marché par abonnement se sont stabilisées du fait du taux quasi complet
atteint sous la Halle, ce qui est très satisfaisant. Le marché comptait 105 abonnés au 31 décembre
2017 contre 103 en 2016, 97 et 93 les années précédentes. Une grande diversité d’activités est
représentée.
L’offre maraîchère compte 32 étals en 2017 comme en 2016, contre 30 l’année précédente.
L’expansion ne peut venir que sur les emplacements sous verrière et sur les mails extérieurs,
voire des ouvertures complémentaires.
 
Cette situation est à considérer au regard de l’évolution générale du commerce.



 

Au plan national, en dépit des tensions sur la consommation et les prix de vente, les marchés
montrent une résistance supérieure aux boutiques, mais sont impactés néanmoins.
 
Aussi, le délégataire veille à sensibiliser les futurs commerçants à la nécessité de sélectionner
avec attention les produits qu’ils souhaitent proposer à la vente afin de répondre aux attentes de
l’ensemble de la clientèle et compte tenu de la diversité des pouvoirs d’achat de celle-ci, tout en
proposant une offre qualitative, et en particulier dans le domaine non alimentaire.
Le marché des Capucins demande des candidats solides, apportant des nouveautés et ayant un
réel projet professionnel pour s’intégrer à l’offre existante et créer une vraie différence avec les
produits déjà présents.
 
Par ailleurs, concernant l’application du règlement du marché du 4 décembre 2014 ; comme
chaque année, le délégataire et son régisseur profitent au quotidien des moments d’échanges
avec les commerçants pour effectuer des rappels réguliers au règlement de manière préventive,
suite aux constats sur le terrain. Ils diffusent diverses notes circulaires périodiques auprès des
commerçants et interviennent en cas de non-respect des dispositions réglementaires sur le
marché, en relation avec la direction de l’occupation du domaine public. Ce relationnel permanent
a permis de résoudre les problèmes sans avoir à prendre de sanctions.
 
Enfin, compte tenu de la possibilité pour les abonnés de présenter un successeur en application de
la loi Pinel du 18 juin 2014, sous certaines conditions ; rien n’est encore à signaler en 2017, mais
ces nouvelles dispositions commencent à créer des pressions. Tout candidat à la succession doit
désormais justifier son projet, y compris financier, pour obtenir validation du dossier.
 
3. La gestion des déchets
 
Conformément à la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,
les commerçants du marché ont mis en place progressivement des solutions de substitution aux
sacs plastiques depuis le 1er juillet 2016.
 
Par ailleurs, la loi a rendu obligatoire au 1er janvier 2016 le tri et le traitement des bio déchets pour
les marchés qui en produisent plus de 10 tonnes par an, avec une généralisation du dispositif à
tous les professionnels quel que soit le volume de déchets produits, à compter de 2025.
 
Enfin, en application de l’article 12.2 du traité de concession du 28 décembre 2007, les réunions
techniques et financières concernant la modification des modalités de gestion des déchets
professionnels produits par l’activité du marché se sont poursuivies tout au long de 2017 entre
le délégataire, les représentants élus des commerçants, la Ville et les services concernés de
Bordeaux Métropole, dans une volonté de tri et de réduction du tonnage des déchets enlevés et
traités ainsi que des coûts de gestion.
 
Le délégataire s’engage à mettre en place des modifications du système de collecte et de
traitement des déchets du marché, à la charge financière des commerçants selon un tarif à la
pesée sur la base d’un prix HT au kilogramme.
En 2017, dans le prolongement de ces discussions et toujours en concertation, s’est engagée la
rédaction d’un avenant au traité de concession destiné à entériner ces nouvelles dispositions.
Il est également prévu une mise à jour du règlement du marché pour tenir compte de ces
modifications.
 
Alors que nous présentons ce rapport d’activité, il est à souligner que ledit avenant a été adopté
par le Conseil Municipal en séance du 17 septembre 2018 et la mise en œuvre du nouveau
dispositif s’opèrera à compter du 1er janvier 2019.
 
4. Entretien courant et matériel d’exploitation
 
Des interventions d’entretien courant ont été effectuées en 2017, tant dans le cadre du contrat
de concession que celui des différents contrats de maintenance des installations et du matériel
d’exploitation du site des Capucins :

- Entretien annuel des ascenseurs et des téléalarmes,
- Entretien des 35 portes basculantes,
- Livraison de produits d’entretien et d’hygiène,
- Maintenance et entretien des installations frigorifiques,
- Contrôle général et révision complète de l’auto-laveuse,



 

- Vérification périodique des installations de sécurité incendie, sprinklers,
- Remise en état des enseignes, caissons drapeaux lumineux rectangulaires et

remplacement de néons sur les caissons existants,
- Changement des blocs secours,
- Entretien des toitures terrasses,
- Travaux de plomberie WC et peinture,
- Vérification des 77 extincteurs,
- Nettoyage de la vitrerie sur 15 portes accès et bureaux,
- Petits travaux de serrurerie, de luminaires,
- Formation incendie du personnel,
- Formation initiale de sauveteurs secouristes du travail,
- Réparation des enregistreurs de caisse, maintenance des onduleurs,
- Contrat de désinsectisation et dératisation annuel.

 
5. Les travaux
 
Suite au chiffrage des travaux de réfection de l’étanchéité des toitures des halles A et B par la
Ville, et compte tenu des prescriptions des services de l’Architecte des Bâtiments de France, les
travaux préparatoires au chantier ont débuté sur la halle A en mars 2017, à savoir : accès à la
toiture, traitement de certaines fissures, dévoiement des câbles électriques …. Ils se sont achevés
fin 2017, permettant le démarrage des travaux de toiture début 2018, pour une durée estimée à
12 semaines environ.
De son côté, le délégataire a prévu de planifier à la suite les travaux contractuels qui lui incombent,
conformément au traité de concession.
 
Quant à la réfection de l’étanchéité de la toiture de la halle B par la Ville, elle a été programmée
sur une deuxième tranche financière pour une réalisation en suivant. Les travaux ont débuté en
juillet 2018.
 
La construction d’un bac à glace a été opérée en mars 2017 en prévision des modifications qui
vont intervenir dans la gestion des déchets.
 
L’attention de la Ville a été attirée par le délégataire sur le besoin de renouvellement de certaines
portes basculantes. Le remplacement de ces portes va être chiffré par les services techniques de
Bordeaux Métropole dans le cadre d’un programme pluriannuel.
 
6. Les données financières
 
Compte de gestion (en € HT) 2017 2016 ∆ (en %)
Recettes halles des capucins 765 452 745 997 2,6 %
Recettes parking 668 359 689 136 -3,0 %
Autres recettes 6 550 14 255 -54,1 %
TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 1 440 361 1 449 388 -0,6 %
Redevance forfaitaire 125 125 0,0 %
Achats et charges externes 536 776 537 362 -0,1 %
Salaires et charges sociales 464 787 456 220 1,9 %
Impôts et taxes 39 478 37 831 4,4 %
Dotations aux amortissements 179 409 178 376 0,6 %
TOTAL CHARGES D’EXPLOITATION 1 220 575 1 209 914 0,9 %
RESULTAT D’EXPLOITATION 219 786 239 474 -8,2 %
Intérêt sur emprunt (1) 64 683 74 473 -13,1 %
Frais financiers sur reports (2) 0 0  
TOTAL CHARGES FINANCIERES 64 683 74 473 -13,1 %
Charges exceptionnelles 0 1 131 -100,0 %
RESULTAT COURANT AVANT IS 155 103 163 870 -5 ,3%
 
Source : rapport annuel
(1) : les intérêts portent sur l’emprunt souscrit au début du contrat de délégation pour permettre
de rembourser le droit d’entrée de 2.9 M€ que le délégataire a versé à la Ville.
(2) : les frais financiers sur report correspondent aux intérêts que le délégataire perçoit sur le
déficit cumulé. Cela s’assimile à un apport en compte courant, rémunéré à 4,01%.
 
Les recettes d’exploitation totales ont diminué de 0,6% par rapport à l’exercice précédent pour
atteindre 1.440 K€ au 31 décembre 2017. Cette baisse se décompose en :

- une augmentation des recettes du marché de 2,6 %,



 

- une diminution des recettes de stationnement de 3%.
 
La diminution des recettes s’explique par l’effet combiné de la hausse des recettes des droits
de place (105 abonnés au 31 décembre 2017) et la baisse des recettes horaires du parc de
stationnement. On notera que les 765 K€ de recettes sur les halles des capucins incorporent le
loyer annuel versé par le Super U au délégataire.
La diminution des recettes de stationnement est principalement liée à la baisse de la fréquentation
de la clientèle horaire, l’exercice 2017 n’ayant pas connu d’augmentation des tarifs du parc de
stationnement.

 
Parallèlement, les charges d’exploitation totales ont augmenté de 0.9% par rapport à 2016. Ceci
s’explique principalement par la hausse des salaires et charges sociales de 1,9%.
 
Le résultat de l’exercice présente pour la troisième année consécutive un solde bénéficiaire
(155 K€ en 2017 contre 164 K€ en 2016).
 
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Maribel BERNARD




































































